
Nous invitons votre établissement à participer au 

14-20 SEPTEMBRE 2026



Ce défi régional concerne tous les établissements employeurs de 
Bourgogne-Franche-Comté. Il vise à encourager et à promouvoir les 
alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle (marche, vélo, 
transports en commun, covoiturage, etc.) lors des trajets domicile-travail.

En vous inscrivant au Challenge, vos collaborateurs auront l’opportunité 
d’expérimenter de nouvelles formes de déplacement et de partager un 
moment de convivialité, le tout en faveur de la transition écologique et 
de la qualité de vie au travail.

Inscrivez votre établissement sur :  

challengemobilite-bfc.ademe.fr 

Modifions nos pratiques dans la durée : 
une semaine pour tester, une année pour changer !
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